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1-Quand suspecter une gale ? 

1. Prurit 

2. Lésions de grattage 

3. Lésions localisées 

systématiquement sur le cuir 

chevelu 

4. Prurit généralise 

5. Perte d’appétit 

6. Agitation 



1-Quand suspecter une gale ? 

1. Prurit 

2. Lésions de grattage 

3. Lésions localisées 

systématiquement sur le cuir 

chevelu 

4. Prurit généralise 

5. Perte d’appétit 

6. Agitation 



2-Dans le cadre d’une suspicion de gale, 

quand doit-on mettre en place les 

mesures de protection ? 

 

1. Des les premiers signes de grattage 

2. Uniquement a la confirmation du 

diagnostic 

3. A l’apparition des sillons 

4. A l’apparition des vésicules 
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3-Quelles sont les mesures a mettre 

en place ? 
1. ≪ Isolement ≫ de la patiente 

2. Port uniquement des tabliers de 

protection a UU 

3. Port de surblouse à manches 

longues 

4. Port de gants a UU uniquement 

au moment des soins souillants 

5. Port de gants a UU des l’entrée 

de la chambre 
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4-Qui sont les contacts ? 

 
1. Personnel réalisant des soins 

rapproches à évaluer au cas par 

cas 

2. Patients / résidents ayant eu 

des contacts cutanés directs 

prolonges, répètes. 

3. Entourage familial ayant eu un 

contact direct, rapproche, 

prolonge 

avec le cas 
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5 – traitement du linge 

1 – Le linge est enfermé dans un sac avec 

un produit  spécifique pendant 24 heures 

2 - le linge lavé à 60° C ou plus n’a pas 

besoin de traitement spécifique 

3 – Si le linge ne peut pas être lavé, je 

l’enferme au moins 3 jours dans un sac 

hermétique 
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